
 

 

 

 

 

  

Rapport de consultation publique 
 

 

 

Complexe multisport  
Forum de discussion ● Séances d’information ●  

Vote consultatif ● Questions-réponses ●  
Sondage de satisfaction 

 
 

 

 

 

Août 2022 
 

 

 

 



 

Table des matières  
 

1. FAITS SAILLANTS ........................................................................................... 3 

2. CONTEXTE .................................................................................................... 3 

3. MÉTHODOLOGIE ............................................................................................ 4 

4. EN RÉSUMÉ ................................................................................................... 5 

5. RÉSULTATS DES ACTIVITÉS ............................................................................. 5 

5.1 Séance d’information .................................................................................... 5 

5.2 Vote consultatif ........................................................................................... 6 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1. FAITS SAILLANTS 
Du 5 mai au 16 juin 2022, la population montarvilloise a pu s’informer sur le projet 
de construction d’un futur Complexe multisport dans la ville. Les citoyens âgés de 
18 ans et plus étaient amenés à choisir le site sur lequel le complexe serait 
construit, soit à l’École secondaire du Mont-Bruno, soit au parc Marie-Victorin lors 
d’un vote multiplateforme (téléphone, internet et en personne) fourni par 
l’application Simple Vote, qui s’est tenu du 6 au 11 juin 2022. 

Avant de procéder au vote, deux (2) séances d’information « portes ouvertes » ont 
été organisées par la Ville. L’une était en personne au Centre communautaire de 
Saint-Bruno-de-Montarville et l’autre s’est tenue en ligne. 

Du 5 mai au 5 juin, les citoyens étaient invités à contribuer à une discussion 
publique sur les avantages et inconvénients pour chacun des sites sur la 
plateforme Ma voix à Saint-Bruno. Les participants aux séances d’information ont 
aussi participé à cette discussion lors de leur passage. 

En parallèle, une campagne d’information d’envergure a été déployée par la 
direction des communications de la Ville afin de mobiliser le plus grand nombre de 
citoyens. À terme, c’est 40,3 % de la population éligible au vote qui s’est 
prononcée en faveur du site du parc Marie-Victorin, qui a obtenu 72,9 % des voix. 

 

2. CONTEXTE 
Le projet de la Ville de se doter d’un Complexe multisport est à l’agenda depuis 
plusieurs années. Les citoyens et les associations sportives avaient été consultés 
en 2018 afin d’identifier leurs besoins et attentes. À ce moment, des cafés-
discussion et un sondage avaient été organisés par la Ville, avec le soutien de 
l’Institut du Nouveau Monde. Les résultats de cette consultation et les études de 
faisabilité qui ont suivi ont clairement démontré qu’il y avait un consensus sur la 
nécessité de construire cette installation dans la ville. 

En continuité avec cette première étape consultative, et à l’initiative du conseil 
municipal élu en novembre 2021, une deuxième phase de consultation a été 
entreprise en 2022 pour identifier l’emplacement de ce futur bâtiment. Il a été 
déterminé par le conseil municipal que le choix de déterminer l’emplacement du 
Complexe multisport revenait aux citoyens, via un vote entre le site de l’École 
secondaire du Mont-Bruno et le parc Marie-Victorin. 

Ce rapport présente les résultats de cette grande consultation publique qui s’est 
tenue en juin 2022. 

 



Les principales étapes de la démarche  

1. Mise en ligne du dossier informatif sur Ma voix 
Dès le 2 mai 2022 
 

2. Séances d’information publiques 
Le 24 mai (en personne) et le 26 mai (en ligne) 2022  
  

3. Discussion sur les avantages et inconvénients des sites 
Du 2 mai au 5 juin 2022 : en ligne sur Ma voix et lors des séances 
d’information  
 

4. Vote consultatif 
Du 6 au 11 juin 2022 
Par téléphone, par internet (via ordinateur ou support mobile) et en 
personne 
 

5. Diffusion des résultats et amorce des prochaines étapes 
Dès le 11 juin 2022   

 

3. MÉTHODOLOGIE 
La démarche participative était en formule hybride afin de favoriser la participation 
du plus grand nombre de citoyens âgés de 18 ans et plus. L’information 
concernant les différents aspects du projet a été mise en ligne sur la plateforme 
Ma voix à Saint-Bruno. De plus, des communiqués de presse ainsi que plusieurs 
publicités ont été diffusées dans le journal les Versants. De plus, une édition 
spéciale du Ici Saint-Bruno portant uniquement sur le Complexe multisport a été 
distribuée dans chaque résidence montarvilloise. Les moments importants de la 
démarche étaient constamment rappelés (séances d’information et période de 
vote).  

Les citoyens de 18 ans et plus ont été ciblés pour le vote participatif étant donné 
que la liste des personnes éligibles avait été établie sur la base de la liste 
électorale utilisée lors des élections municipales de novembre 2021. Les citoyens 
avaient la possibilité de voter en personne, par téléphone, ou par internet. Ces 
modes de votation ont été choisis afin de faciliter au maximum la participation des 
citoyens. La durée de la période de votation combinée à ces modes donnait 
l’opportunité à tous ceux qui souhaitaient voter de le faire. 



Pour ceux qui n’étaient pas inscrits sur la liste, la direction du Greffe, qui gérait 
cette liste, était disponible pour modifier les informations ou ajouter les 
participants lorsqu’ils fournissaient leur preuve d’âge et de résidence.  

La technologie utilisée pour le vote a été fournie par Simple Vote, une entreprise 
québécoise. Chaque citoyen sur la liste a reçu un numéro d’identification personnel 
(NIP) environ deux (2) semaines avant le vote. Celui-ci devait être entré dans le 
système afin d’exercer son droit de vote. Une validation du choix était ensuite 
requise avant de soumettre son vote.  

   

4. EN RÉSUMÉ 
 

2 400 
Visites 
page 

projet sur 
Ma voix 

279  
Contributions 
au forum de 
discussion 

(commentaire, 
accord, 

désaccord, 
réponse) 

43 
Contributeurs 

(individus) 
au forum de 
discussion 

192 
Visites 

au forum 
de 

discussion  
 

144 
Participants 
aux soirées 

d’information 
(présence et 

en ligne) 

8 059 
Votes 
reçus 

18 
Questions 

posées  

 

5. RÉSULTATS DES ACTIVITÉS  
 

5.1 Séance d’information 
Appuyée par Morin relations publiques, la Ville a organisé deux (2) séances 
d’information, deux (2) semaines avant la période de votation, sous forme de 
portes ouvertes. Des kiosques étaient animés par des représentants de différentes 
directions de la Ville et par la firme BC2 (firme conseil en urbanisme et 
aménagement du territoire) afin de répondre aux questions des citoyens le plus 
précisément possible et avec l’expertise détenue à ce moment. Les kiosques 
étaient divisés en différentes thématiques: les installations, l’implantation, 
l’environnement urbain et le cadre financier. Chaque kiosque était équipé de 
matériel visuel soutenant l’information fournie. Un kiosque indépendant sans 
animation était également disponible à la fin du parcours afin que les citoyens 
participent à la discussion sur les avantages et inconvénients des deux sites 
proposés pour la construction du complexe.   



Pour la séance d’information en personne, environ 75 personnes sont venues 
poser leurs questions aux représentants des différentes directions de la Ville. La 
Ville a accueilli une quarantaine de personnes à la séance en ligne. 

La Ville a souhaité mener un sondage de satisfaction à la suite de ces deux 
séances d’information portant notamment sur le format des séances, mais comme 
seulement cinq (5) personnes ont répondu à ce sondage, les résultats ne sont 
donc pas représentatifs et n’ont pas été inclus dans ce rapport.  

 

5.2 Vote consultatif 
Ce sont 8 059 citoyens qui ont voté pour le site du futur Complexe multisport de 
Saint-Bruno. Ce nombre représente un taux de participation de 40,3 % des 
électeurs inscrits sur la liste et donc habileté à voter.  

De ce nombre, 2 190 votes ont été exprimés pour l’École secondaire du Mont-
Bruno (soit 27,1 %) et 5 896 ont été en faveur du parc Marie-Victorin 
(représentant 72,9 %). 

Le vote par internet a été le moyen le plus utilisé par les citoyens puisque ce sont 
7 298 personnes qui ont voté en ligne, soit 90,5 % des participants. Le vote 
téléphonique a été préféré par 689 personnes (un peu plus de 8 % des 
participants), et le vote en personne à l’hôtel de ville, par 99 personnes (un peu 
plus de 1 %).  
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